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Zones rurales
Question écrite n° 5662

Texte de la question

M Jean Proriol attire l'attention de M le Premier ministre sur l'application de la loi montagne en ce qui concerne
le maintien et l'amenagement des services publics en zone de montagne. En effet, cette loi prevoyait dans son
article 15 que les populations des regions de montagne devaient beneficier de la meme qualite de service que
les autres regions. Or la suppression des services publics va a l'encontre de cet objectif. Il lui rappelle que le
probleme du maintien et de la modernisation de ces services constitue l'une des priorites de l'action de l'Etat
dans le cadre des programmes de developpement coordonne et des programmes d'amenagement concerte du
territoire et que, dans l'instruction du 14 septembre 1988, le Premier ministre a demande aux prefets d'inclure
dans les contrats de plan « l'organisation des services publics et prives modernes ». Cependant, sur le terrain,
les commissions departementales d'amelioration des services publics en zone de montagne, instituees par le
decret du 10 mars 1988, se mettent lentement en place. En consequence, il lui demande les mesures qu'il
entend prendre afin de maintenir et d'ameliorer les services publics en zone de montagne.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement est pleinement conscient des graves problemes poses par le maintien des
services publics dans les zones rurales en voie de depeuplement et a engage sur ce theme une reflexion
interministerielle. Parmi les zones rurales defavorisees, les zones de montagne, compte tenu du cumul des
handicaps auxquels elles doivent faire face, ont ete jugees prioritaires en ce qui concerne le maintien des
services publics. C'est ainsi que l'article 2 de la loi du 5 janvier 1988 a prevu pour les departements comprenant
sur leur territoire des communes classees en zone de montagne la creation d'une commission departementale
d'amelioration de l'organisation des services publics. Ces commissions ont commence a sieger dans la plupart
des departements concernes. Par une circulaire du 13 decembre 1988 adressee aux prefets, le secretaire d'Etat
aupres du ministre de l'interieur, charge des collectivites territoriales, a confirme la volonte du Gouvernement de
voir ces nouvelles commissions systematiquement saisies avant toute decision de rationalisation des services
publics, notamment avant une decision prevoyant la fermeture d'une implantation ou la reducton de prestations
assurees a la population. Lorsqu'un premier bilan de travail realise par ces commissions aura pu etre dresse, le
Gouvernement etudiera les conditions selon lesquelles la mise en place d'une telle structure administrative
pourrait etre etendue a d'autres departements comprenant sur leur territoire des zones rurales a tres faible
densite demographique. Des a present, en leur qualite de chef des differents services locaux de l'Etat, les
prefets sont informes de toutes modifications envisagees dans l'organisation des services publics dans les
zones rurales et ils doivent, prealablement a toute decision de modification de l'organisation de ces services,
proceder a de larges consultations au plan local afin de determiner les consequences exactes de la mesure
envisagee.
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